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ESPACE ASSOCIATIONS 
 

DEPOT D’UNE DEMANDE 
 

SUR LE PORTAIL DES ASSOCIATIONS  
DE LA VILLE DE VANNES 

 
 
 

Préalable : Vous avez un compte personnel 
 

Sinon : suivez le tutoriel  
« Création d’un compte et rattachement d’une association » 
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CALENDRIER 2026 
 
En 2026, les téléservices seront accessibles selon le calendrier suivant :  
 
A compter du 15 janvier 2026 : Inscription à l’annuaire des associations (l’annuaire 
sera visible sur la page Vie associative du site internet de la Ville de Vannes à compter 
du 1er juillet 2026) 
 
A compter du 20 janvier 2026 et jusqu’au 10 avril 2026 : Demande de 1ère inscription 
au Forum de la vie associative  

 
 
A compter du 4 février et jusqu’au 15 juin 2026 : Dépôt des offres de bénévolat 
 
A compter du 25 mars et jusqu’au 9 mai 2026 (pour les associations ayant déjà participé 
au Forum) : Inscription au Forum de la vie associative 2026  
 
 
 
 

ADMINISTRATEUR DU COMPTE ASSOCIATION 
 
 

RAPPEL :  
 
La personne qui rattache l’association dans le Portail pour la première fois 
bénéficie automatiquement du rôle d’Administrateur du compte de l’association ; 
elle pourra décider du rattachement d’autres personnes à l’association. 
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INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR 
 

 
Lors du dépôt de votre 1ère demande, vous aurez besoin d’indiquer, de modifier 
ou de compléter : 
 

 Le numéro SIRET (si l’association en dispose)  
o Vérifiez ce numéro (sur le Portail des associations : modification 

possible du code NIC = 5 derniers chiffres du numéro SIRET) 
 

 le numéro RNA (répertoire national des associations) 
 

 Les informations complémentaires : 
o Les coordonnées de l’association 

o Le nom de l’association 

o La date de publication de la création de l’association au Journal officiel 

o L’objet de l’association 

o Le champ d’action territoriale (local, intercommunal…) 

o Les relations avec d’autres associations (réseaux, fédérations…), si besoin 

o Le nombre d’adhérents, le nombre d’adhérents vannetais, licenciés 

o Le représentant légal, les contacts 
 
 

 De fournir les documents suivants (de préférence en format PDF) :  
 

o Les statuts en vigueur de l’association 

o Le récépissé de création de l’association 

o Le dernier récépissé de déclaration en préfecture 

o La liste du conseil d’administration 

o Le dernier compte rendu d’assemblée générale 

o Le dernier compte rendu d’activité 
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Connectez-vous au Portail des associations 
 
Accès direct avec le lien suivant : https://espace-associations.mairie-vannes.fr 
 
Renseignez l’identifiant et le mot de passe que vous avez définis à la création du compte. 
 

 
 
 

Vous arrivez sur la page d’accueil de votre compte. 
 

 
 
 

https://espace-associations.mairie-vannes.fr/
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Sur la page d’accueil, cliquez sur « Déposer une demande » : 
 

 
 
 
 

Ou, depuis le menu : cliquez sur « Mes aides » puis « Déposer une demande » : 
 

 
 

 
Vous accédez aux téléservices disponibles : 
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DEMANDE DE PARUTION DANS L’ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS 

 
 
 

1/ Cliquez sur « Demande de parution dans l’annuaire des associations ».  
 
 

 
 
 

2/ Ecran « Préambule » 
 

 
 

 
 
Les écrans suivants vous permettent de renseigner les informations concernant votre 
association. 
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3/ Ecran « Choix de la famille » :  
 
Vous vérifiez le numéro SIRET ou le numéro RNA de votre association : 
 

 Le numéro SIRET est indiqué : vérifiez le numéro 
 

 Renseignez le numéro RNA de l’association (Répertoire National des Associations) : vous le 
retrouverez sur les documents officiels (récépissé de la préfecture par exemple). 
 

 Si vous n’avez pas de numéro SIRET:  
 

o Cochez « Vous ne disposez pas de SIRET » et indiquez le motif d’absence du SIRET 
(ex : association non employeuse, pas d’activités assujetties à la TVA, pas de 
subventions publiques…). 

 

 
 

 
 

PRECISION :  
 
Si vous souhaitez suspendre votre demande et y revenir plus tard, n’oubliez pas d’enregistrer 
votre page (en haut à gauche de la page) 
 
Il en est de même à la fin de votre demande, avant la transmission. 
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4/ Ecran « Identification » : 
 
Les éléments d’identification de l’association sont à renseigner :  
 

Ps : ces informations sont conservées dans votre espace Associations,  
ce ne sont pas ces informations qui paraîtront dans l’Annuaire des associations. 
Celles-ci vous seront demandées ultérieurement. 

 
 Mes informations personnelles : indiquez le numéro de téléphone de l’association 

 

 

 Le tiers que je représente : Le nom de l’association est déjà renseigné 
 

 

 Vous pouvez indiquer :  
 la date de publication de la création au journal officiel 
 la date de publication de la création au RNA 
 la date de la dernière déclaration au RNA 
 la forme juridique (association déclarée…) 
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Vous pouvez ajouter votre logo  
 

 
 
 
 
 

5/ Ecran « Informations Complémentaires Association » : 
 
Les champs « Objet de l’association » et « champ d’action territoriale » sont à renseigner 
obligatoirement. 
 
 

 
 
Vous pouvez également renseigner les réseaux ou fédérations auxquels votre association est 
rattachée. 
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Dans les moyens humains, merci d’indiquer a minima  

 le nombre d’adhérents, 
 le nombre d’adhérents vannetais. 
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6/ Ecran : « Adresse du demandeur » :  
 
Si elle n’est pas renseignée, vous indiquez l’adresse de l’association :  
 

 soit par la base d’adresse « adresse.gouv.fr » 
 

 
 
 
 

 soit en complétant le bloc Adresse en respectant les lignes (rue/avenue à la 3e ligne par 
ex) 
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7/ Ecran « Représentant légal » 
 
Renseignez les informations concernant le représentant légal 
 

 Si vous êtes ce représentant légal : les informations renseignées lors de la création de votre 
compte seront reprises. 
 

 La fonction est à compléter obligatoirement (liste déroulante) 
 

 
 
 

 Si vous n’êtes pas ce représentant légal : complétez les informations :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 POLE LIEN SOCIAL ET INCLUSION 
DIRECTION VIE LOCALE 

SERVICE VIE ASSOCIATIVE 
MAISON DES ASSOCIATIONS 

 

1ère demande sur le Portail des associations (compte déjà créé, association rattachée)   13 
 

 
8/ Ecran « Contacts » 
 
Vous pouvez ajouter un ou plusieurs autres représentants de l’association 
 
Ceci est à titre informatif. Chaque représentant de l’association qui veut faire des démarches sur 
l’Espace associations doit créer son compte personnel. 
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9/ Ecran « Informations générales »  (de la demande de parution à l’Annuaire) 
 
 
Lors du dépôt de votre 1ère demande sur le Portail des associations :  
 

 Cliquez sur « Non » à la question « Avez-vous déjà déposé les pièces relatives à votre 
association » 

 
(Il vous sera demandé de joindre plusieurs documents à l’écran suivant « Pièces ») 
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Complétez les champs « Informations de parution et d’échanges » 
 

 
 
 
Cliquez sur « Ajouter » puis renseignez les informations sur votre activité : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquez sur « Enregistrer ». 
 
 
 
 
 
Vous pouvez ajouter plusieurs activités en cliquant à nouveau sur « Ajouter ». 
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10/ Ecran « Pièces » 
 
Vous arrivez sur la page des pièces à déposer dans votre Porte-documents. 
 

 Cliquez sur « Ajouter » pour télécharger le document correspondant. 
Nous vous conseillons de déposer des fichiers au format PDF. 
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11/ Ecran « Récapitulatif » 
 
Vous pouvez vérifier vos informations en téléchargeant le Récapitulatif des informations saisies. 
 
Vous pouvez encore modifier des informations en cliquant sur « Précédent » 
 
Pour finaliser votre demande : cochez la case « je déclare sur l’honneur l’exactitude des informations 
fournies »  
 

 
 
 
 
 
Cliquez sur « Transmettre ». 
 

 
 
 
 
 

Bien attendre que la transmission soit terminée et que le message de confirmation s’affiche. 
 
 
Attention : si vous fermez votre navigateur avant cela, votre demande ne sera pas transmise. 
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12/ Ecran « Confirmation » 
 
 
Votre demande sera ensuite prise en charge par un agent de la Maison des associations. 
 
Vous avez la possibilité de télécharger un récapitulatif de la demande transmise. 
 
Cliquez sur « Terminer » 
 

 
  



 POLE LIEN SOCIAL ET INCLUSION 
DIRECTION VIE LOCALE 

SERVICE VIE ASSOCIATIVE 
MAISON DES ASSOCIATIONS 

 

1ère demande sur le Portail des associations (compte déjà créé, association rattachée)   19 
 

 
 
13/ TABLEAU DE BORD 
 
Sur votre tableau de bord, vous retrouvez l’ensemble de vos demandes. 
 
Selon le téléservice, le statut de votre demande pourra être à l’un des états suivants : 
 

 En cours de création : vous avez commencé et interrompu votre demande. Vous pouvez la 
reprendre ultérieurement 

 Demande transmise 
 Prise en charge 
 Instruction en cours 
 Instruction terminée 
 Décision (avis favorable/défavorable) 
 Clôturée 
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« ENGAGEMENT ET BENEVOLAT » 
 

 
 
 
1/ Cliquez sur « Engagement et bénévolat ».  
 

 
 
 
Passé le préambule, les écrans : 
 

 Choix de la famille 
 Identification 
 Informations complémentaires Association 
 Adresse du demandeur 
 Représentants 

 
seront à renseigner de la même manière que le téléservice Annuaire des associations. 
(voir pages 7 à 13) 

 
 
 
 
Vous arrivez ensuite sur l’écran « Informations générales » qui concerne la demande de 
Bénévolat. 
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2/ Ecran « Informations générales 
 
 
Lors du dépôt de votre 1ère demande sur le Portail des associations :  
 
 

 Cliquez sur « Non » à la question « Avez-vous déjà déposé les pièces relatives à votre 
association ? » 

  
(Il vous sera demandé de joindre plusieurs documents à l’écran suivant « Pièces ») 
 
 

 
 
 
 
Lors du dépôt des demandes suivantes :  
 

 Cliquez sur « Oui » à la question « Avez-vous déjà déposé les pièces relatives à votre 
association ? », l’écran « Pièces » ne sera alors pas affiché. 

o Nous vous invitons à vérifier et actualiser les documents de votre porte-documents 
(changement de statuts, des membres du conseil d’administration...). 
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Sur l’écran « Informations générales », vous devez renseigner : 

 Le domaine (sauf si le champ est déjà renseigné) 
 Les nom, prénom, téléphone, courriel 
 Présentation de l’association 
 Missions proposées 
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3/ Ecran « Pièces » 
 
Vous arrivez sur la page des pièces à déposer dans votre Porte-documents. 
 

 Cliquez sur « Ajouter » pour télécharger le document correspondant. 
Nous vous conseillons de déposer des fichiers au format PDF. 
 

 Rappel : Les pièces suivantes sont à déposer (de préférence en format PDF) :  
o Les statuts en vigueur de l’association 
o Le récépissé de création de l’association 
o Le dernier récépissé de déclaration en préfecture 
o La liste du conseil d’administration 
o Le dernier compte rendu d’assemblée générale 
o Le dernier compte rendu d’activité 
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4/ Ecran « Récapitulatif » 
 
Vous pouvez vérifier vos informations en téléchargeant le Récapitulatif des informations saisies. 
 
Vous pouvez encore modifier des informations en cliquant sur « Précédent » 
 
Pour finaliser votre demande : cochez la case « je déclare sur l’honneur l’exactitude des informations 
fournies »  
 

 
 
 
 
 
Cliquez sur « Transmettre ». 
 

 
 
 
 
 
 
 

Bien attendre que la transmission soit terminée et que le message de confirmation s’affiche. 
 
 
Attention : si vous fermez votre navigateur avant cela, votre demande ne sera pas transmise. 
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5/ Ecran « Confirmation » 
 
 
Votre demande sera ensuite prise en charge par un agent de la Maison des associations. 
 
Vous avez la possibilité de télécharger un récapitulatif de la demande transmise. 
 
Cliquez sur « Terminer » 
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RENOUVELLEMENT INSCRIPTION FORUM 
 

 
 

Le lien pour l’inscription au Forum de la vie associative sera adressé par mail. 
 
 
1/ CONSULTEZ VOTRE MESSAGERIE :  
VOUS RECEVEZ UN MESSAGE « RENOUVELLEMENT INSCRIPTION AU FORUM DE LA VIE 
ASSOCIATIVE »  
 
 
Cliquez sur le lien et connectez-vous au Portail. 
 
Vous arrivez sur votre tableau de bord.  
 
Cliquez sur « Renouvellement inscription au Forum de la vie associative 
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Passé le préambule, les écrans : 

 Choix de la famille 
 Identification 
 Informations complémentaires Association 
 Adresse du demandeur 
 Représentants 

 
seront à renseigner de la même manière que le téléservice Annuaire des associations. 
(voir pages 7 à 13) 

 
 
 
2/ ECRAN « INFORMATIONS GENERALES » 
 
 
Lors du dépôt de votre 1ère demande sur le Portail des associations :  
 

 Cliquez sur « Non » à la question « Avez-vous déjà déposé les pièces relatives à votre 
association » 

  
(Il vous sera demandé de joindre plusieurs documents à l’écran suivant « Pièces ») 
 
 

 
 
 
Lors du dépôt des demandes suivantes :  
 

 Cliquez sur « Oui » à la question « Avez-vous déjà déposé les pièces relatives à votre 
association ? », l’écran « Pièces » ne sera alors pas affiché. 

o Nous vous invitons à vérifier et actualiser les documents de votre porte-documents 
(changement de statuts, des membres du conseil d’administration...). 
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Vous arrivez sur l’écran « Informations générales » qui concerne la demande d’inscription au 
Forum. 

 
Plusieurs informations sont à renseigner : 

 
 Si vous êtes une association sportive 
 Et si oui : Si vous proposez des actions sport adapté, sport handicap, sport santé 

 
 Si vous proposez une animation 
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3/ Ecran « Pièces » 
 
Vous arrivez sur la page des pièces à déposer dans votre Porte-documents. 
 

 Cliquez sur « Ajouter » pour télécharger le document correspondant. 
Nous vous conseillons de déposer des fichiers au format PDF. 
 

 Rappel : Les pièces suivantes sont à déposer (de préférence en format PDF) :  
o Les statuts en vigueur de l’association 
o Le récépissé de création de l’association 
o Le dernier récépissé de déclaration en préfecture 
o La liste du conseil d’administration 
o Le dernier compte rendu d’assemblée générale 
o Le dernier compte rendu d’activité 
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4/ Ecran « Récapitulatif » 
 
Vous pouvez vérifier vos informations en téléchargeant le Récapitulatif des informations saisies. 
 
Vous pouvez encore modifier des informations en cliquant sur « Précédent » 
 
Pour finaliser votre demande : cochez la case « je déclare sur l’honneur l’exactitude des informations 
fournies »  
 

 
 
 
 
 
Cliquez sur « Transmettre ». 
 

 
 
 
 
 
 
 

Bien attendre que la transmission soit terminée et que le message de confirmation s’affiche. 
 
 
Attention : si vous fermez votre navigateur avant cela, votre demande ne sera pas transmise. 
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5/ Ecran « Confirmation » 
 
 
Votre demande sera ensuite prise en charge par un agent de la Maison des associations. 
 
Vous avez la possibilité de télécharger un récapitulatif de la demande transmise. 
 
Cliquez sur « Terminer » 
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1ère DEMANDE D’INSCRIPTION AU FORUM DE LA VIE ASSOCIATIVE 

 
 
 
 
1/ Cliquez sur « Première demande d’inscription au Forum de la vie associative ».  
 

 
 
 
Passé le préambule, les écrans : 
 

 Choix de la famille 
 Identification 
 Informations complémentaires Association 
 Adresse du demandeur 
 Représentant légal 
 Représentants 

 
seront à renseigner de la même manière que le téléservice Annuaire des associations. 
(voir pages 7 à 13) 

 
 
 
2/ Ecran « Informations générales ».  
 
Vous arrivez sur l’écran « Informations générales » qui concerne la 1ère demande d’inscription 
au Forum de la vie associative. 
 
Lors du dépôt de votre 1ère demande sur le Portail des associations :  
 

 Cliquez sur « Non » à la question « Avez-vous déjà déposé les pièces relatives à votre 
association » 

  
(Il vous sera demandé de joindre plusieurs documents à l’écran suivant « Pièces ») 
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3/ Ecran « Pièces » 
 
Vous arrivez sur la page des pièces à déposer dans votre Porte-documents. 
 

 Cliquez sur « Ajouter » pour télécharger le document correspondant. 
Nous vous conseillons de déposer des fichiers au format PDF. 
 

 Rappel : Les pièces suivantes sont à déposer (de préférence en format PDF) :  
o Les statuts en vigueur de l’association 
o Le récépissé de création de l’association 
o Le dernier récépissé de déclaration en préfecture 
o La liste du conseil d’administration 
o Le dernier compte rendu d’assemblée générale 
o Le dernier compte rendu d’activité 
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4/ Ecran « Récapitulatif » 
 
Vous pouvez vérifier vos informations en téléchargeant le Récapitulatif des informations saisies. 
 
Vous pouvez encore modifier des informations en cliquant sur « Précédent » 
 
Pour finaliser votre demande : cochez la case « je déclare sur l’honneur l’exactitude des informations 
fournies »  
 
 

 
 
 
 
Cliquez sur « Transmettre ». 
 

 
 
 
 
 

Bien attendre que la transmission soit terminée et que le message de confirmation s’affiche. 
 
 
Attention : si vous fermez votre navigateur avant cela, votre demande ne sera pas transmise. 
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5/ Ecran « Confirmation » 
 
 
Votre demande sera ensuite prise en charge par un agent de la Maison des associations. 
 
Vous avez la possibilité de télécharger un récapitulatif de la demande transmise. 
 
Cliquez sur « Terminer » 

 
 
 
 
 
 


